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Résumé	:	 La	 défense	 d’un	 pays	 se	 prête	 mal	 à	 l’improvisation,	 mais	 la	 planification	
suppose	aussi	la	formulation	d’hypothèses	stratégiques	fondamentales	à	long	terme.	La	
plan	a	pour	objet	de	 réduire	 l’incertitude	concernant	 les	moyens	 financiers,	matériels,	
technologiques	 et	 humains	 nécessaire	 à	 la	 défense	 de	 la	 Nation.	 Les	 programmations	
précédentes	 n’ont	 pas	 toujours	 été	 respectées,	 les	 dérives	 étant	 dues	 aux	 hypothèses	
économiques	 inexactes,	à	 la	difficulté	de	mise	en	place	de	certains	programmes	et	des	
innovations	 rapides	 du	 secteur.	 La	 6e	 loi	 de	 programmation	 insiste	 sur	 la	 dissuasion	
nucléaire,	 l’amélioration	 de	 la	 sûreté	 du	 réseau	 de	 communication	 et	 de	
commandement.	 Il	 s’agit	 d’une	 programmation	 glissante.	 Elle	 fait	 l’objet	 d’analyses	
différentes	sur	son	opportunité.	
	
The	defence	of	a	country	does	not	lend	itself	to	improvisation,	but	planning	also	involves	
making	 fundamental	 long-term	 strategic	 assumptions.	 The	 purpose	 of	 planning	 is	 to	
reduce	 uncertainty	 about	 the	 financial,	 material,	 technological	 and	 human	 resources	
needed	 to	 defend	 the	 nation.	 Previous	 programming	 has	 not	 always	 been	 respected,	
with	 deviations	 due	 to	 inaccurate	 economic	 assumptions,	 the	 difficulty	 of	 setting	 up	
certain	 programmes	 and	 rapid	 innovations	 in	 the	 sector.	 The	 6th	 programming	 law	
insists	on	nuclear	deterrence,	improving	the	safety	of	the	communication	and	command	
network.	 It	 is	 a	 slippery	 programme.	 It	 is	 the	 subject	 of	 different	 analyses	 on	 its	
appropriateness.	
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